
 

 

ECOLE ST PIERRE - ST PAUL    Année 2025-2026 
5-7, Bd DUBOIS 
28109 DREUX - CEDEX 

LISTE DES FOURNITURES 
Classes de CE2 

Ce matériel sera à apporter étiqueté au nom de votre enfant 

le jour de la pré-rentrée du Lundi 01 Septembre 2025  
selon l’heure de passage qui vous sera communiquée 

 
Quantité Désignations 

2 Recueils porte-vues (100 vues) 

1 Étui de 18 feutres moyens  

1 Boîte de 12 crayons de couleur  

2 Trousses 

1 Stylo à bille noir             PAS DE STYLO 4 COULEURS 

1 Stylo à bille rouge  

1 Stylo effaçable vert + recharges 

1 Stylo effaçable bleu + recharges 

5 Feutres moyens pour ardoise (à renouveler dans l’année) 

1 Ardoise de type Velléda avec effaceur 

4 Crayons à papier HB (à renouveler régulièrement) 

1 Taille-crayon avec réservoir 

1 Gomme  

1 Règle plate 30 cm ni en fer ni souple  

1 Compas à mine MAPED avec système de blocage + réserve de 
mines 

1 Paire de ciseaux pour droitier ou gaucher 

5 Gros bâtons de colle à renouveler dans l’année 

2 Feutres surligneurs fluo  

1 Tenue de sport – Juste le bas (pantalon de jogging, legging, short) 
+ baskets de sports 

1 Agenda (PAS DE CAHIER DE TEXTE) 

2 Chemises à rabat plastique, 1 bleue et 1 rouge 

1 Sous-mains 

1 Dictionnaire « Le Robert » Junior illustré 7-11 ans 

2 Boîtes de mouchoirs 

1 Boite à bons points / boîte à images 

 
Tout ce qui est noté en gras et souligné est obligatoire pour permettre à tous d’avoir le même 

matériel. 
Merci de respecter cette liste et d’éviter de remplir la trousse inutilement avec du matériel 

 « Gadget ». Pensez dès à présent à prévoir une réserve nécessaire pour le reste de l’année. 

Vérifier régulièrement leur état et prévoir le renouvellement du matériel consommable à chaque période. 

Les fournitures doivent être marquées au nom de l’élève. Il n’est pas indispensable que le matériel soit neuf 

mais il doit être en bon état. 

A noter : Les cahiers, les feuilles et le matériel d’art plastiques sont commandés par l’école et 

reportés sur la facture à hauteur de 22,70 € par enfant. 

 

NE PAS OUBLIER LA TENUE UNIQUE QUI COMPORTE LE HAUT OBLIGATOIRE 

CHOISI PAR L’INSTITUT 



 

 

 


